
pLAn dE SEcouRS pLongéE
eT TABLeAU D’oRGANISATIoN DeS SeCoURS (ART. A322-78-1 eT R322-4 DU CoDe DU SPoRT)

éTABLiSSEMEnT

NoM : 

ADReSSe :

TéLéPhoNe :  

NoM De L’exPLoITANT :

ASSUReUR :

TéLéPhoNe :

N° De PoLICe :

LiEuX dE pLongéE (un lieu peut correspondre à plusieurs sites proches les uns des autres)

noM cooRdonnéES (L/G) pREMiER poRT
(nom, distance, temps estimé)

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

EMBARcATion

NoM :

IMMATRICULATIoN : 

TyPe : 

LoNGUeUR :                 LARGeUR :  

CoULeUR :

eléments caractéristiques facilitant
l’identification :

Modèle déposé © Téthys - Plongée Plaisir - Version 2.1 - Reproduction interdite

LocALiSATion du MATéRiEL
oxygène, trousse de secours

Bouteille(s) de secours adaptée(s) à
l’activité et détendeur(s)

nuMéRoS d’uRgEncE
CRoSS VhF .......................................... 16
CRoSS VhF-ASN ....................................70
CRoSS TeLePhoNe ............................196
SAMU......................................................15
ToUTeS URGeNCeS ............................112
PoMPIeRS..............................................18
PoLICe, GeNDARMeRIe ........................17

conSignES En cAS d’AccidEnT gRAvE - pRocéduRES d’uRgEncE
La procédure de déclenchement des secours est placée sous la responsabilité du directeur de plongée (art. A322-72 CdS) qui réalise ou fait réaliser
par des personnes compétentes le sauvetage, l’alerte et les premiers secours exigés par l’état de la victime, jusqu’à l’arrivée des secours médicalisés.

ASn
eN MeR

SEcouRiR
oXYgEnE 100% 15 litres/minute.

RéhYdRATER eau (ou jus de fruit) :
1 litre, sujet conscient.

ALLongER ET RéchAuFFER ou
mettre à l’ombre selon les conditions.

nE JAMAiS inTERRoMpRE unE
pRocéduRE, MEME En cAS

d’AMéLioRATion.

Recommandation de type 3 (optionnelle) :
sujets  conscients ni allergiques ni
intolérants,  mise à disposition possible
d’aspirine. 500 mg max. pour un adulte,
250 mg max. pour un petit gabarit ou un
jeune plongeur.

- pAn-pAn (3 fois)
- ICI Nom du bateau (3 fois)
- Lieu précis
- Attente réception CRoSS

pour passer le message
(signes de l’accident,
nombre de victimes,
secours apportés, ...) 

eN MeR
vhF

TéLéPhoNe à TeRRe

- Lieu précis
- N° de téléphone
- Nombre de victimes
- Signes de l’accident

(symptômes ...)
- Secours apportés

- etc.

SAMucRoSS

- Sélection du message
- Appui maintenu sur

distress jusqu’à entendre
5 bips courts et un long

- Attente accusé de réception
- Mode émission (PTT) pour

passer le message (signes,
nombre de victimes,

secours apportés, ...)
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ALERTER

CSR12 Club Subaquatique 
Ruthénois SETE - ETANG DE THAU

Ponton de la bordelaise 43°25'26.48"N 3°42'03.59"E

Gymnase Ginette Mazel 
12000 RODEZ 
FRANCE

+33 6 81 08 35 13 Pointe longue (rue Clavière) 43°24'46.83"N 3°41'09.67"N

Xavier NOAL

Centrale Béton (D2) 43°25'52.15"N 3°42'14.10"N

Rocher des Roquerols (phare)43°25'48.85"N 3°40'20.75"E
Cabinet LAFFONT

+33 4 68 35 22 26 SETE - COTE MER

Crique de l'Anau 43°23'36.38"N 3°40'56.70"E
XFR 0055504 LI

Pmax = 6m 
ATTENTION : 

Barrière 500m avant la 
zone de mise à l'eau 

(43°25'26.60"N,  
3°42'24.21"E) 

 
 

Pmax = 5m 
 

Pmax = 5m 
 
 

Pmax = ?? 
 
 
 

Pmax = ??

Aucun

Bord de l'eau

Bord de l'eau

Hôpital (Urgence Sète) 
04.67.46.57.57 
Caisson (Perpignan) 04.68.56.26.14 
Médecin (Faivre - Sète) 
04.67.48.96.28 
ORL (Bonnet - Sète) 04.67.74.78.07


